
Existe-t-il un congé pour mission humanitaire ou coopération au
développement ?

Réponse courte

Oui, il existe au Luxembourg un congé spécifique pour mission humanitaire ou de coopération au développement,

distinct du congé sans solde ou pour raisons personnelles. Ce congé est accordé aux salariés du secteur privé et aux

agents du secteur public pour participer à des actions menées par des organisations agréées par le ministère des

Affaires étrangères et européennes.

L'octroi de ce congé est soumis à des conditions précises : ancienneté minimale de 12 mois, mission reconnue

d'intérêt général, organisation d'accueil agréée, et absence ne portant pas gravement atteinte au fonctionnement de

l'entreprise. La demande doit être faite par écrit au moins deux mois à l'avance, et l'employeur doit motiver tout refus.

Le congé peut durer jusqu'à six semaines par an, n'est pas rémunéré, mais permet le maintien des droits sociaux

sous conditions. Il est encadré par la loi du 25 juin 1999 et le règlement du 12 septembre 2000.

Définition

Le congé pour mission humanitaire ou de coopération au développement est un congé spécial accordé aux

salariés du secteur privé et aux agents du secteur public au Luxembourg, leur permettant de participer à des

actions humanitaires ou de coopération au développement à l'étranger. Ce congé vise à soutenir l'engagement

des personnes dans des projets reconnus d'intérêt général, menés par des organisations agréées par le ministère

des Affaires étrangères et européennes. Il s'agit d'un congé distinct du congé sans solde ou du congé pour

raisons personnelles.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser une demande de congé humanitaire ?

Oui, l'employeur peut refuser la demande mais doit motiver sa décision par des nécessités impérieuses de service ou de production. Il
dispose d'un délai d'un mois pour notifier sa décision motivée. En cas de refus jugé abusif, le salarié peut saisir le tribunal du travail.

Qu'est-ce que le congé pour mission humanitaire ou de coopération au développement au Luxembourg ?

C'est un congé spécial accordé aux salariés du secteur privé et aux agents du secteur public pour participer à des actions humanitaires
ou de coopération au développement à l'étranger, menées par des organisations agréées par le ministère des Affaires étrangères et
européennes. Il s'agit d'un congé distinct du congé sans solde ou pour raisons personnelles.

Quelle est la durée maximale du congé pour mission humanitaire ?

Le congé peut durer jusqu'à six semaines par an, fractionnable en périodes d'au moins cinq jours ouvrables. Il n'est pas rémunéré, mais
permet le maintien des droits à l'avancement, à l'ancienneté et à la sécurité sociale sous conditions.
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Quelles sont les conditions pour bénéficier du congé humanitaire au Luxembourg ?

Le salarié doit justifier d'une ancienneté minimale de 12 mois, avoir un contrat de travail en cours, participer à une mission reconnue
d'intérêt général menée par une ONG agréée, et son absence ne doit pas entraver gravement le fonctionnement de l'entreprise. La
demande doit être faite par écrit au moins deux mois à l'avance.

Conditions d’exercice

L'octroi de ce congé est subordonné à plusieurs conditions cumulatives. Le salarié doit être lié par un contrat de

travail en cours d'exécution au moment de la demande. L'organisme d'accueil doit figurer sur la liste des

organisations non gouvernementales agréées par le ministère compétent. La mission doit être expressément

reconnue comme relevant de l'aide humanitaire ou de la coopération au développement. Le salarié doit justifier d'une

ancienneté minimale de 12 mois auprès de son employeur. Le congé ne peut être accordé que si l'absence du salarié

n'entrave pas gravement le fonctionnement de l'entreprise ou du service.

Modalités pratiques

La demande de congé doit être introduite par écrit auprès de l'employeur au moins deux mois avant le début de la

mission, accompagnée d'une attestation de l'organisation d'accueil précisant la nature, la durée et le lieu de la

mission. L'employeur dispose d'un délai d'un mois pour notifier sa décision motivée. Le congé est accordé pour une

durée maximale de six semaines par an, fractionnable en périodes d'au moins cinq jours ouvrables. Il n'est pas

rémunéré, mais le salarié conserve ses droits à l'avancement, à l'ancienneté et à la sécurité sociale, sous réserve du

paiement des cotisations par l'organisation d'accueil ou le salarié lui-même. Le refus de l'employeur doit être motivé

par des nécessités impérieuses de service ou de production. En cas de refus jugé abusif, le salarié peut saisir le

tribunal du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'instaurer une procédure interne claire pour le traitement des demandes de congé humanitaire,

incluant un formulaire type et une liste actualisée des ONG agréées. Les employeurs sont invités à anticiper les

absences potentielles en adaptant l'organisation du travail, notamment dans les petites structures. Il est conseillé de

formaliser par écrit les modalités de maintien des droits sociaux et de reprise du poste à l'issue du congé. Une

communication transparente avec le salarié et l'organisation d'accueil favorise la gestion sereine de ce dispositif. La

traçabilité des décisions et des échanges est essentielle en cas de contestation.

Cadre juridique

Le congé pour mission humanitaire ou de coopération au développement est régi par la loi modifiée du 25 juin 1999

concernant l'organisation de l'aide au développement, notamment les articles 10 à 13, ainsi que par le règlement

grand-ducal du 12 septembre 2000 fixant les modalités d'application. Les conditions d'agrément des ONG sont

précisées par arrêté ministériel. La jurisprudence nationale a confirmé l'obligation de motivation du refus et la

protection contre toute mesure discriminatoire liée à l'exercice de ce congé.
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Vérifiez systématiquement l'agrément de l'organisation d'accueil et conservez une copie de la décision motivée de l'employeur pour

prévenir tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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